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1. Approbation du compte-rendu de la session du conseil maritime de façade du
20 juin 2025

2. Élections des membres de la commission permanente pour la mandature 2025-
2028

3. Vision des communes littorales à 2100, retour sur le congrès de l’association
nationale des élus des littoraux

4. Développement de l’éolien flottant : enseignements de l’étude MIGRALION et de
la ferme pilote « Provence Grand Large » ; actualité relative à l’appel d’offres n°6
(A06)

5. Priorités 2026 du document stratégique de façade Méditerranée

6. Actualités
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Une stratégie partagée pour la façade Méditerranée

• L’adoption de la stratégie de façade 
maritime marque l’aboutissement de 3 
années de travail en concertation, avec 
le premier débat public relatif à l’avenir 
des espaces maritimes et littoraux.

• Première vision prospective de l’avenir 
de la façade jusqu’en 2050 intégrant 
l’éolien en mer, ainsi que la protection 
forte, en cohérence avec la SNML 2024-
2030

• Un travail remarquable pour faciliter 
l’appropriation: le DSF en bref et les 
guides d’accompagnement.



ZONES DE DEVELOPPEMENT DE L’EOLIEN EN 
MERNES PRIORITAIRES POUR LE









❖ L’enchaînement immédiat sur la mise à jour du 
volet opérationnel a suscité des inquiétudes: 
une mise à jour permanente qui laisse peu de 
place à la mise en œuvre et au pilotage partagé.

❖ La ministre est sensible à ces remontées et un 
décalage d’un an lui est proposé.

➢ Elaboration du plan d’action de fin 2026 à fin 
2028, à confirmer prochainement.

Priorité à la concrétisation



➢ finalisation des analyses de « risque pêche » au sein des 
sites Natura 2000 et de mener les concertations sur les mesures 
de gestion qui en découlent ;

➢ déploiement des zones de protection forte en veillant à la 
mise en œuvre prioritaire de la stratégie de protection des 
fonds marins ;

➢ déploiement de l’éolien en mer ;

➢ limitation de l'artificialisation des milieux côtiers, le 
renforcement du lien terre-mer et la restauration écologique 
des habitats et des espèces ;

➢ renforcement de la gestion de la pêche de loisirs. 

Consacrer 2026 à la mise en œuvre du plan d’action 
2022 et à la nouvelle SFM





➢ Un pilotage partagé du plan d’action et 
une évaluation indispensable avant mise à 
jour

➢ L’accompagnement par la mesure 
« transition écologique maritime » du fonds 
vert

➢ Inviter à décliner le DSF dans les schémas 
d’aménagement territoriaux

➢ Contribuer à préparer la planification de 
demain: simplifiée, plus accessible, plus 
efficace



Courant 2026:
➢Mise en œuvre et évaluation du plan d’action 2022

Jusqu’à mi-2026:
➢Contribution à la position française sur le futur Ocean Act et la 
révision de la DCSMM

D’ici fin 2026:
➢Finalisation des ARP
➢Labellisation des zones de protection forte correspondant à la 
stratégie de protection des fonds marins

Fin 2026:
➢Lancement de la mise à jour du plan d’action du DSF – sauf si le report 
au cycle 2030 est possible

D’ici fin 2027: 
➢Prise des mesures suite ARP
➢Labellisation des autres ZPF issues des travaux en façade

Fin 2028: Finalisation du futur cadre de la planification – transposition 
DCPEM et DCSMM révisées

Prochaines étapes
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